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FICHE TECHNIQUE 
 

Chômage partiel 
 
 
 
 
 

Modification du dispositif de l'activité partielle 
 
Suite à la crise épidémique liée au coronavirus (COVID-19), le décret 2020-325 du 25 mars 2020 
modifie le dispositif activité partielle. 
En cas de recours à l'activité partielle au sein d'une entreprise, les salariés touchés par une perte 
de salaire, en raison de la réduction de leur temps de travail, doivent être indemnisés par une 
indemnité d'activité partielle versée par l'employeur. Celui-ci reçoit pour sa part, une allocation 
d'activité partielle cofinancée par l'État et l'Unédic. 
 

Rémunération versée au salarié 
 
L'employeur doit verser au salarié une indemnité correspondant à 70 % de son salaire brut par 
heure chômée soit environ à 84 % du salaire net horaire. 
Cette indemnité ne peut être inférieure à 8,03 € par heure chômée. 
L'indemnité est versée par l'employeur à la date habituelle de versement du salaire. 
L'employeur doit faire figurer sur le bulletin de paie du salarié ou dans un document annexé, le 
nombre des heures indemnisées, les taux appliqués et les sommes versées. 
De façon exceptionnelle, en cas de de difficultés financières de l'employeur (procédure de 
sauvegarde, de redressement ou de liquidation judiciaire), le préfet du département peut faire 
procéder au paiement direct de l'allocation aux salariés. 
 
À savoir : Une convention ou un accord collectif ainsi qu’une décision unilatérale de l'employeur 
peuvent prévoir une indemnisation complémentaire. 
 

Allocation d'activité partielle 
 
Si l'employeur a obtenu l'autorisation administrative, il peut déposer une demande d'indemnisation 
qui lui permet d'obtenir le remboursement mensuel des rémunérations versées aux salariés 
concernés. 
L'employeur peut percevoir l'allocation d'activité partielle dans la limite de 1 000 heures par an et 
par salarié. 
 
L'allocation est fixée par heure chômée à : 

 8,03 € minimum 

 31,97 € maximum 
 
Le paiement est effectué par l'Agence de services et de paiement (ASP) qui agit pour le compte de 
l'État. 
Afin d'estimer le montant d'indemnisation en cas de recours à l'activité partielle, l'employeur peut 
utiliser un simulateur en ligne de calcul de l'indemnisation d'activité partielle. 
 
Attention : en cas de fraude ou de fausse déclaration, l'employeur encourt jusqu'à 2 ans 
d'emprisonnement et 30 000 € d'amende. 
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Heures indemnisées 
 
Les heures chômées prises en compte correspondent à la différence entre le nombre d'heures 
réellement travaillées et la durée légale du travail (ou la durée collective ou celle prévue au contrat 
de travail si elle est inférieure). 
Seules les heures chômées dans la limite de la durée légale du travail sont indemnisables. 
Les heures supplémentaires accomplies en raison d'un horaire collectif supérieur à 35 heures ne 
doivent pas être payées au salaire initialement convenu. 
Ces heures n'ouvrent pas droit au versement de l'allocation d'activité partielle de l'État à 
l'employeur. 
La totalité des heures chômées est prise en compte pour le calcul des congés payés. 
 
Attention : les heures supplémentaires peuvent être payées au salaire convenu si l'employeur 
s'engage expressément à maintenir la rémunération en cas d'activité partielle. 
 

Exonération des cotisations et contribution sociales 
 
L'indemnité d'activité partielle versée au salarié est exonérée des cotisations salariales et 
patronales de sécurité sociale. 
L'indemnité d'activité partielle est assujettie à la CSG au taux de 6,2 % et à la CRDS au taux  
de 0,50 %. 
Ces deux contributions sont calculées sur la base de 98,25 % de l'indemnité versée (après 
application d'un abattement de 1,75 % pour frais professionnels). 
 
À savoir : les retenues de CSG et de CRDS opérées sur l'indemnité d'activité partielle ne doivent 
pas avoir pour effet de réduire la rémunération à un montant inférieur au smic brut mensuel,  
soit 1 539,42 €. 
 

Textes de référence 
 

 Code du travail : articles L5122-1 à L5122-5 - Activité partielle 

 Code du travail : articles R5122-1 à R5122-26 - Aide aux salariés placés en activité partielle 

 Code du travail : article L5124-1 - Sanctions et amendes 

 Arrêté du 26 août 2013 fixant les contingents annuels d'heures indemnisables  

 Circulaire DGEFP n°2013-12 du 12 juillet 2013 relative à la mise en œuvre de l'activité 
partielle  

 
 

 Commentaire 
 
Comment s’articulent allocation chômage et activité partielle ? Ce sont deux dispositifs autonomes 
qui peuvent pourtant se combiner, voire se cumuler. Pôle emploi répond à vos interrogations, que 
vous soyez inscrit comme demandeur d’emploi, ou pas, en cours d’indemnisation, ou non. 
FO répond aux questions si l'un de vos proches est touché par ce dispositif qui ne s’adresse 
qu’aux salarié(e)s du privé. 
 

Paris, le 29 mars 2020 

 
 

 
 
 
 
 


